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QUE Me Luc Harvey, régisseur de la Régie du logement,
soit désigné de nouveau président de cette Régie pour la
durée de son mandat de régisseur;

QUE Me Luc Harvey continue de bénéficier des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunération
et les autres conditions de travail des régisseurs de la
Régie du logement édicté par le décret numéro 300-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1159-
2002 du 2 octobre 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53236

Gouvernement du Québec

Décret 102-2010, 17 février 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Pierre Thérien comme régisseur de la Régie du
logement

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 7.6 de la Loi sur la Régie du logement (L.R.Q.,
c. R-8.1) prévoit notamment que le mandat d’un régisseur
de la Régie du logement est renouvelé pour cinq ans à
moins que le régisseur ne demande qu’il en soit autrement
et notifie sa décision au ministre au plus tard trois mois
avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7.6 de
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de
cinq ans déterminée par l’acte de renouvellement et,
hormis le cas où le régisseur en fait la demande pour des
motifs sérieux, que lorsque des circonstances particulières
indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 7.7 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un régisseur est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouver-
nement et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de la Loi sur la Régie du
logement prévoit que le gouvernement fixe, conformément
au règlement qu’il a édicté par le décret numéro 300-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1159-
2002 du 2 octobre 2002, en application de l’article 7.14
de cette loi, la rémunération, les avantages sociaux et les
autres conditions de travail des régisseurs de cette Régie;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie
du logement et sur celle de renouvellement du mandat
de ces régisseurs, édicté par le décret numéro 299-98 du
18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1158-2002
du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil
exécutif a formé un comité composé de membres qui ne
font pas partie de l’Administration gouvernementale au
sens de la Loi sur l’administration publique ni ne la
représentent, dont il a désigné le président, pour exami-
ner le renouvellement du mandat de Me Pierre Thérien;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommandation
au secrétaire général associé et au ministre des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

ATTENDU QUE Me Pierre Thérien a demandé que son
mandat soit renouvelé pour une durée moindre que
cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire :

QUE le mandat de Me Pierre Thérien comme régisseur
de la Régie du logement soit renouvelé du 18 juin 2010
au 17 juin 2011 au même salaire annuel et au lieu
principal d’exercice de ses fonctions à Laval;

QUE Me Pierre Thérien continue de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des régisseurs
de la Régie du logement édicté par le décret numéro 300-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1159-2002
du 2 octobre 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53237

Gouvernement du Québec

Décret 103-2010, 17 février 2010
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Corporation de développement économique
de Baie-du-Febvre inc. et à la ministre des Ressources
naturelles et de la Faune pour la seconde phase du
projet de reprofilage du chenal Landroche sur le terri-
toire de la Municipalité de Baie-du-Febvre

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
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l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage à quelque fin
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A du
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
inondations de récurrence de 2 ans, sur une distance de
300 mètres ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres
carrés ou plus, et tout programme ou projet de dragage,
creusage, remplissage, redressement ou remblayage, à
quelque fin que ce soit, égalant ou excédant de façon
cumulative les seuils précités, pour un même cours d’eau
visé à l’annexe A du règlement ou pour un même lac;

ATTENDU QUE la Corporation de développement
économique de Baie-du-Febvre inc. a déposé auprès
du ministre de l’Environnement un avis de projet, le
7 septembre 2004, et une étude d’impact sur l’envi-
ronnement, le 16 février 2005, conformément aux
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement, relativement au projet de repro-
filage du chenal Landroche sur le territoire de la
Municipalité de Baie-du-Febvre;

ATTENDU QUE la Corporation de développement
économique de Baie-du-Febvre inc. et le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune ont convenu d’être
copartenaires de ce projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à
la directive de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’information
complémentaire auprès de la Corporation de développe-
ment économique de Baie-du-Febvre inc. et du ministre
des Ressources naturelles et de la Faune;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 12 septembre 2007,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement,
soit du 12 septembre 2007 au 27 octobre 2007, aucune
demande d’audience publique n’a été adressée à la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs relativement à ce projet;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis une décision favorable à
la réalisation du projet;

ATTENDU QU’un certificat d’autorisation a été délivré
pour la première phase du projet par le décret numéro
112-2008 du 13 février 2008 et que les travaux ont été
réalisés à l’hiver 2008;

ATTENDU QUE le 30 novembre 2009, la Corporation
de développement économique de Baie-du-Febvre inc.
et la ministre des Ressources naturelles et de la Faune
ont demandé l’autorisation de procéder à la réalisation
de la seconde phase du projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 28 janvier
2010, un rapport d’analyse environnementale relativement
à la seconde phase du projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à la
Corporation de développement économique de Baie-du-
Febvre inc. et à la ministre des Ressources naturelles et
de la Faune relativement à la seconde phase du projet de
reprofilage du chenal Landroche sur le territoire de la
Municipalité de Baie-du-Febvre aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve de la condition prévue au présent certificat,
la seconde phase du projet de reprofilage du chenal
Landroche sur le territoire de la Municipalité de Baie-
du-Febvre doit être conforme aux modalités et mesures
prévues dans les documents suivants :
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— CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCO-
NOMIQUE DE BAIE-DU-FEBVRE. Reprofilage du
chenal Landroche, Baie-du-Febvre – Rapport principal
– Étude d’impact sur l’environnement déposée au ministre
de l’Environnement du Québec, par René Gervais,
Groupe conseil, et Procéan, membre du Groupe SNC-
Lavalin, février 2005, 88 pages et 7 annexes;

— CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCO-
NOMIQUE DE BAIE-DU-FEBVRE. Reprofilage du
chenal Landroche, Baie-du-Febvre – Rapport complé-
mentaire – Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, par René Gervais, Groupe conseil, et
Procéan, membre du Groupe SNC-Lavalin, septembre
2005, 23 pages et 4 annexes;

— CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCO-
NOMIQUE DE BAIEDU-FEBVRE & MINISTÈRE
DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA
FAUNE. Reprofilage du chenal Landroche, Baie-
du-Febvre – Second rapport complémentaire – Étude
d’impact sur l’environnement déposée au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, par René Gervais, Groupe conseil, et Procéan,
membre du Groupe SNC-Lavalin, avril 2007, 8 pages et
1 annexe;

— CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCO-
NOMIQUE DE BAIEDU-FEBVRE & MINISTÈRE
DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA
FAUNE. Reprofilage du chenal Landroche, Baie-
du-Febvre – Second rapport complémentaire – Étude
d’impact sur l’environnement déposée à l’Agence cana-
dienne d’évaluation environnementale, par René Gervais,
Groupe conseil, et Procean, membre du Groupe SNC-
Lavalin, avril 2007, 12 pages et 1 annexe;

— Lettre de M. Christian Hart, de la Corporation de
développement économique de Baie-du-Febvre inc., à
M. Yves Rochon, du ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, datée du 17 mai 2006,
concernant l’ajout du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune comme partenaire officiel et financier,
1 page;

— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gordon
Walsh, de Pêches et Océans Canada, datée du 10 septem-
bre 2007, concernant une proposition de mesures de
compensation pour la perte d’habitat visant la créa-
tion d’un aménagement faunique en milieu aquatique,
2 pages et 2 annexes;

— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 13 septembre
2007, concernant la confirmation que le ministère des
Ressources naturelles et de la Faune est maintenant un
partenaire financier pour le projet de reprofilage du
chenal Landroche avec la Corporation de développement
économique de Baie-du-Febvre inc., 1 page;

— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 28 décembre
2007, concernant des précisions sur la construction du
pont de glace, les superficies à draguer et la gestion des
matières en suspension, 3 pages;

— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 21 janvier 2008,
concernant la gestion des sédiments dragués, 2 pages;

— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 23 janvier 2008,
concernant la gestion des sédiments contaminés, 2 pages;

— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 31 janvier 2008,
concernant la réalisation de la première phase du projet,
1 page;

— Lettre de Mme Guylaine Fréchette, de la Corporation
de développement économique de Baie-du-Febvre inc., à
M. Gilles Brunet, du ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs, datée du 1er février
2008, concernant la réalisation de la première phase du
projet et de l’accord de la Corporation de développement
économique de Baie-du-Febvre inc. avec les engage-
ments pris par le ministère des Ressources naturelles et
de la Faune, 2 pages et 1 annexe;

— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 30 novembre
2009, concernant la demande de décret pour la seconde
phase des travaux, 6 pages et 2 annexes;
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— Lettre de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 9 décembre 2009,
concernant des informations supplémentaires à la demande
de décret, 1 page;

— Courriel de Mme Stéphanie Lachance, du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, à M. Guillaume
Thibault du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, daté du 12 janvier 2010,
envoyé à 13h07, concernant la sécurisation du site des
travaux par le ministère de la Défense nationale.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
FIN DES TRAVAUX

QUE la Corporation de développement économique
de Baie-du-Febvre inc. et la ministre des Ressources
naturelles et de la Faune réalisent tous les travaux reliés
à la seconde phase du projet avant le 1er avril 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53238

Gouvernement du Québec

Décret 106-2010, 17 février 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Ghislain Bourque comme recteur de l’Université
du Québec à Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi
sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés
par un conseil d’administration composé notamment du
recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de cette loi, le
recteur de toute université constituante est nommé pour
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation de
l’assemblée des gouverneurs, après consultation de l’uni-
versité constituante concernée, du corps professoral de
celle-ci et des groupes ou associations déterminés par
règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa
fonction et que son traitement est fixé par le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Ghislain Bourque a été
nommé recteur de l’Université du Québec à Trois-Rivières
par le décret numéro 306-2005 du 6 avril 2005, que son
mandat viendra à échéance le 10 avril 2010 et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé le renouvellement du mandat de monsieur Ghislain
Bourque au poste de recteur de l’Université du Québec
à Trois-Rivières;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE monsieur Ghislain Bourque soit nommé de nou-
veau recteur de l’Université du Québec à Trois-Rivières
pour un mandat de cinq ans à compter du 11 avril 2010
et que son traitement soit fixé à 170 914 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53241

Gouvernement du Québec

Décret 107-2010, 17 février 2010

CONCERNANT la nomination de deux membres du
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23.1 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études
est institué;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 23.2 de cette loi, le Comité consultatif est composé
de dix-sept membres, dont un président, nommés par le
gouvernement de la façon suivante et après consultation
de groupes représentant les étudiants, le personnel
d’établissements d’enseignement et les milieux socio-
économiques, notamment un membre qui est étudiant à
l’ordre d’enseignement collégial dans un programme
d’études techniques et un membre qui est un fonction-
naire du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport;
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